




Les centurions romains y venaient déjà… 
Entre Champagne et Bourgogne, l'équipe thermale de Valvital vous accueille dans une

ambiance relaxante.
Les eaux de Bourbonne-les-Bains vous réconcilient avec vous-même et vous révèlent une
énergie insoupçonnée.
Si vous souffrez de rhumatismes, ostéoporose, séquelles d’accidents, algodystrophie
 (douleurs et pertes de mobilité après une fracture ou un simple traumatisme) et d'affections
des voies respiratoires, vous trouverez réconfort et soulagement à Bourbonne, dans un
 établissement réputé pour son hygiène irréprochable.
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Le centre propose pour le traitement de la Rhumatologie et des Voies
Respiratoires (VR)* :
• des cures thermales* (3 semaines : 18 jours de soins) prises en charge par la Sécurité Sociale,
sous contrôle médical,
• des cures thermales avec hospitalisation : 44 lits dans un cadre rénové et accueillant, des soins
médicaux et paramédicaux adaptés permettant une récupération fonctionnelle accélérée.
Renseignements auprès de l’hôpital local, service de rééducation fonctionnelle en milieu thermal :
03 25 87 70 00,
• des semaines thermales*, non prises en charge par la sécurité sociale (sous contrôle médical à
partir de 6 jours de soins).

*Avec la possibilité de traiter simultanément les orientations thérapeutiques : RH+VR ou VR+RH

les eaux
Les eaux de Bourbonne-les-Bains sortent des profondeurs de la
terre. En 40 ans, les eaux se sont chargées d’oligo-éléments au
contact des différentes roches.

Jaillissant à 66°C, les eaux chaudes de Bourbonne-les-Bains ont des
vertus thérapeutiques bimillénaires reconnues scientifiquement.
Leurs teneurs en calcium, magnésium, sodium et en oligo-éléments
rendent les eaux semblables au plasma sanguin. Cette combinaison
et la concentration de l’ensemble de ces éléments donne à l’eau la
capacité de s’infiltrer à travers les tissus humains et d’avoir une
action efficace sans aucune agressivité.

Composition physico-chimique (mg/l)

Chlorure de sodium 5202
Sulfate de calcium 1398
Chlorure de potassium,
de casium et de rubidium 199.2
Chlorure de lithium 88.7
Chlorure de calcium 78.5
Silice 74.8
Carbonate de calcium 74.3
Bromure de sodium 64.4
Chlorure de magnésium 53.8
Carbonate de magnésium 3.2
Carbonate de fer et de manganèse 2.3
Acide carbonique combiné 70.3
Acide carbonique libre 26.3 

Composition physico-chimique 
des gaz thermaux (g/l)

Gaz combustibles 0.97
Anhybride carbonique 5.10
Azote 88.32
Gaz rares : hélium, néon 4.85
Argon, krypton et xénon 0.76

RHUMATOLOGIE et séquelles de traumatismes 
ostéo-articulaires (RH) 
Les vertus de l’eau thermale de Bourbonne-les-Bains sont reconnues pour récupérer
une amplitude articulaire satisfaisante et faciliter la mobilité du corps.

Les indications thérapeutiques
• Affections rhumatismales : Arthroses, toute localisation confondue • Rhumatismes

 articulaires : tendinites, périarthrites, ténosynovites ; toute localisation confondue
•Névralgies : sciatiques, névralgies cervico-brachiales et cruralgies • Rhumatismes
inflammatoires : pelvispondylite rhumatismale ou spondylarthrite ankylosante.

• Séquelles de traumatismes et de fractures : Retard de consolidation • Algodystrophies •
Entorses, luxations de la hanche ou de l’épaule, ruptures musculaires ou tendineuses,
 hydarthroses ou  hémarthroses du genou.

• Ostéoporose : devenue maladie de santé publique, cette infection insidieuse  touchant le
squelette entraîne une fragilisation des os, est responsable de tassements vertébraux,
de fractures diverses et s’aggrave rapidement chez la femme à partir de la ménopause.
L’eau thermale agit sur les principaux facteurs de la déminéralisation :  calcium, phos-
phore, vitamine D et les hormones. L’efficience de l’eau thermale permet de prévenir
cette maladie en agissant sur le métabolisme phosphocalcique en améliorant la fixation
du calcium sur l’ensemble des os préservant ainsi son capital osseux.

Les soins
• Les bains : Bain libre en piscine • Bain en baignoire • Bain local (mains, poignets, pieds et

chevilles) • Bain avec aérobain • Bain avec douche sous marine • Bain avec douche en
immersion  • Bain  hydromassant en piscine. Chaque bain a des objectifs précis et vise
une action différente. Les effets de massage sur tout le corps ou localisés relaxent
 intensément, tonifient la masse musculaire, améliorent la circulation  sanguine ou
détendent en profondeur.

• Les douches : Douche générale au jet • Douche sous immersion en piscine • Douche
pulvérisée : l’hydrothérapeute dirige un jet puissant et à fort débit procurant un effet de
massage localisé ; le long de la colonne vertébrale, par exemple. La douche au jet est un
soin dynamique sur l’instant et relaxant ensuite. La pénétrante est un soin où le curiste
allongé est massé par des jets d’eau diffusés en pluie fine provenant d’une rampe située
au-dessus de lui.

• Les illutations locales multiples ou applications d’argile avec eau thermale : appliquées
à plus de 45°C sur une gaze et en usage unique, les illutations ont une action sédative de
la douleur et des contractures musculaires. Elles résorbent l’œdème inflammatoire et
 stimulent la circulation artérielle.

• Les étuves locales : ce type de soin est localisé exclusivement aux mains, poignets, pieds
et chevilles. La vapeur chargée en gaz et en fines particules d’eau thermale apaise les
douleurs articulaires.

• Le radio-émanatorium : autrement appelé le hammam thermal. Situé juste au dessus
du puisard romain où sont recueillis les gaz rares et les vapeurs thermales se dégageant
des sources, il permet l’absorption par voie pulmonaire de tous les principes actifs des
gaz thermaux.

• Sudation en cabine individuelle.
• Mobilisation en piscine thermale *.

*sous réserve de la présence de kinésithérapeutes

VOIES RESPIRATOIRES – ORL (VR) pour adultes et enfants
Les maladies chroniques sont traitées grâce à l’eau thermale et ont pour objectif de
vous  donner une meilleure capacité respiratoire. Elle vise à apaiser les voies respiratoires
encombrées et vous donne un second souffle.

Les indications thérapeutiques
• Rhinites : muco-purulentes récidivantes et prolongées, de l’adulte et de l’enfant,

 d’autant plus qu’elles s’accompagnent d’une participation rhino-sinusienne avec
synalgies douloureuses et qu’elles se compliquent d’atteintes auriculaires et peuvent
évoluer vers la rhinite chronique. Rhinite allergique ou vasomotrice.

• Sinusites de caractère récidivant localisées aux sinus ethmoïdaux voire pansinusites et
polypose nasosinusienne.

• Pharyngites muco-purulentes de l’adulte quand la chronicité justifie la cure thermale.
• Rhinopharyngites chroniques de l’enfant.
• Otites chroniques à tympan fermé, ou à tympan ouvert non dangereuses ; otites  séro-

muqueuses traitées par aérateur trans-tympanique.
• Laryngites catarrhales chroniques.
• Amygdalites chroniques et angines à répétition.
• Bronchites aiguës récidivantes, bronchites chroniques et asthme.
• Affections buccales : parodonthopathies.

Les soins
• Traitement du corps : bain en baignoire, douche générale au jet, radio-émanatorium
• Traitement localisé : douche ou pipette nasale, douche gingivale, gargarisme,

 pulvérisation  pharyngée, humage-nébulisation, inhalation collective
• Aérosol : individuel, sonique, électro-aérosol

NOUVEAUTÉ ! CURE OSTÉOPOROSE 
Pour mieux vivre votre maladie, nous vous proposons une cure spécifique alliant
soins traditionnels et ateliers thématiques.
Des tests réalisés en début et fin de séjour vous permettront d'évaluer vos progrès.
Une conférence médicale viendra compléter ce dispositif.
Renseignements et conditions auprès de nos hôtesses : 03.25.90.07.20

ACCUEIL AIDANTS ALZHEIMER- DISPOSITIF RÉNOVÉ EN 2012
Un de vos proches souffre de la maladie d’ALZHEIMER ou de maladie apparentée et
vous souhaitez pouvoir être aidé pour vous permettre de suivre votre cure
 thermale.
Les Thermes vous proposent un accueil pour votre proche, vous permettant alors
de profiter de votre cure thermale et d'ateliers personnalisés tout en restant près
de lui.
Renseignements et conditions auprès de nos hôtesses : 03 25 90 07 20
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Douleurs articulaires

Arthrose

Rhumatismes inflammatoires

Séquelles de traumatisme

Ostéoporose

Sinusites

Bronchites

Asthme

Laryngites

Rhinopharyngites

Cure   thermale   VALVITAL (3 semaines)

Semaine   thermale   VALVITAL (6   a  12 jours)
Pour répondre à un besoin de liberté et de souplesse, VALVITAL propose des SEMAINES THERMALES, une
alternative  crédible à la cure thermale traditionnelle.
Il s’agit de cures libres, sous contrôle médical, sur le modèle des cures thermales, non prises en charge par la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie.
Grâce aux semaines thermales, vous bénéficiez des propriétés thérapeutiques des eaux thermales, du
 professionnalisme des agents et thérapeutes thermaux et des technologies les plus pointues répondant aux
dernières normes en vigueur, notamment en matière d’hygiène et organisation des soins… en toute liberté.

Option   Grand   Confort 1   semaine  a  70 €ou  3  semaines  a  180 €
Des attentions toutes particulières pour profiter plus confortablement de votre cure… 
Une salle de repos spacieuse et entièrement vitrée, des tisanes naturelles et bienfaisantes à disposition, des
soins regroupés dans un espace lumineux et de plain-pied, des cabines d'applications de boue équipées de
douche individuelle rénovée, des peignoirs chauffés entre les soins, une attente réduite…

*Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2011, susceptibles de modifications en 2012.

¿ Consultez votre médecin traitant qui établira votre demande de prise en charge “Cure thermale”.
La demande de prise en charge administrative doit être formulée sur un imprimé fourni par la Caisse  d’Affiliation de
l’assuré,  rempli par :
• le médecin prescripteur (généralement le médecin traitant), qui précise la ou les orientation(s) thérapeutique(s)

pour  laquelle(s) la cure est demandée et le lieu de cure, 
• l’assuré, qui complète les chapitres le concernant. 
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.

¡ Envoyez la demande de prise en charge à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
Si l’assuré remplit les conditions administratives requises, il recevra de sa CPAM une prise en charge composée de :
• Deux volets : volet 1 pour le médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal ou trois volets : volet 1 pour le
médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal + volet 3 pour les frais de voyage et de séjour (sous certaines
conditions de ressources).
La demande de prise en charge peut être envoyée à tout moment de l’année.
Les prises en charge sont valables pour l’année civile en cours. Si elles sont délivrées au cours du quatrième
 trimestre, elles restent valables jusqu’à la fin du premier trimestre de l’année suivante. Si elles sont délivrées en
décembre, elles restent valables pendant toute l’année suivante.
Aucun texte ne limite le nombre de cures thermales prises en charge à 3 années consécutives.
Si la prise en charge est refusée, un recours gracieux peut être présenté à la CPAM.
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.
Tout assuré se rendant sur son lieu de cure sans être en possession de sa prise en charge devra avancer la totalité
des frais de traitement.

¬ Réservez votre cure auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(sans attendre l’accord de votre CPAM).
Réserver votre cure en remplissant la fiche de réservation “Votre Cure 2012” et en joignant OBLIGATOIREMENT 75 €
(ou 100 € pour un couple) D’ARRHES (y compris les CMU et 100%).
A réception de votre fiche de réservation “Votre Cure 2012” et de vos arrhes, un courrier de confirmation vous sera
envoyé. Les arrhes sont de 50 € si vous pré-réservez sur www.valvital.fr.
Dans le cadre d’une réservation auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL, les locataires de la
Résidence Valvital Thermotel à Bourbonne-les-Bains sont dispensés du versement d’arrhes.
A savoir…
Ces arrhes vous seront déduites du montant de votre facture ou remboursées si vous êtes pris en charge à 100% au
moment de votre cure.
En cas d'annulation de la cure par le curiste, les arrhes sont restituées après déduction de frais administratifs de 
35 € par cure réservée et annulée.
Les arrhes sont restituées intégralement dans le cas suivant :
• cure annulée pour cause de décès du conjoint, d'un parent au premier degré avec communication d'un certificat de
décès,
• cure annulée en raison du refus de prise en charge de la cure par l'organisme de Sécurité Sociale, après
 présentation du justificatif faisant état de ce refus.

Ø Réservez votre hébergement auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(pour les résidences, hôtels) ou auprès de l’Office de Tourisme du lieu de votre cure (pour les gîtes, chambres d’hôtes…).
La Centrale d’information et de réservation VALVITAL vous propose un large choix d’hébergements partenaires et se
charge de réserver, pour vous, votre hébergement de cure et ce SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE. 
Nous vous conseillons vivement de réserver votre cure avant votre hébergement.

ƒ Prenez rendez-vous auprès d’un médecin thermal du lieu de votre cure qui établira votre programme de soins
(ordonnance ou prescription médicale).
Ce programme de soins est à remettre aux thermes, avant le début de votre cure ou le premier jour de cure.
3 consultations sont prévues avec le médecin thermal pour votre orientation principale : avant, pendant et à la fin de
votre cure. En cas de double indication RH + VR, le forfait RH est complété par 54 soins VR supplémentaires.
En cas de double indication VR + RH, le forfait VR est complété par 36 soins RH supplémentaires.

Compagnie des Thermes de Bourbonne • Place des Bains • 52400 BOURBONNE-LES-BAINS • Tél. : 03 25 90 07 20 • Fax : 03 25 90 03 57 • bourbonne@valvital.fr • www.valvital.fr
CENTRALE D’INFORMATION et de RESERVATION VALVITAL 0 811 090 111 (prix d’un appel local, sauf majoration opérateur)

Tarifs   d’une   cure   thermale   TRADITION* 
Forfait 2 Forfait 3 Forfait 

Indications Forfait 1 Hydrothérapie Hydrothérapie Hydrothérapie 
Thérapeutiques Hydrothérapie + 18 séances de kinésithérapie + 9 séances de kinésithérapie Orientation 

Individuelles Mixtes Collectives Individuelles Collectives secondaire

Rhumatologie (RH) 481,25€ 584,41€ 524,66€ 464,71€ 548,76€ 489,16€ 240,62€
Voies Respiratoires (VR) 424,16€ 547,18€ 487,43€ 427,48€ 482,14€ 422,54€ 212,08€

Tarifs   d’une   semaine   thermale   VALVITAL
Forfait avec kinésithérapie

Indications Thérapeutiques Forfait sans kinésithérapie Piscine Piscine
de mobilisation et massage

Rhumatologie (RH) 255 € 255 € 290 €
Voies Respiratoires (VR) 245 €

Supplément DOUBLE INDICATION 110 € 110 €

• 
C

ré
di

ts
 p

ho
to

s 
: I

st
oc

k 
ph

ot
o 

- 
Fo

to
lia

depliant-cure-BOURBONNE-2012_FICHE BERTHEMONT  19/12/11  15:46  Page1


